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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Vénilia Parc - reconversion du site industriel Véninov à Vénissieux (69)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SAS EUROGAL
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 40188671800030
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: SCAPPATICCI
	 Prenom: ALEXANDRE

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.
b) Op d'aménagement, terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, SDP ≥ 10 000 m²
	 Caracteristique du projet: Terrain d'assiette : 6,4 ha / Surface de plancher construites : 35 000 m²

	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: L’opération d’aménagement « Veninov » est une opération de renouvellement urbain qui porte sur des bâtiments industriels et d'activités, dans un principe de démolition-reconstruction, avec préservation de certains bâtiments industriels préexistants. Le projet s'organise autours de 11 bâtiments principaux. 
Le parc d'activité présentera 2 accès principaux depuis la rue Eugène Maréchal avec une voie de desserte interne en impasse et un accès direct au lot A1. Un accès direct depuis l'avenue Pierre Sémard permet la desserte d'un des parkings. 
Des stationnements sont prévus pour les VL, répartis en 112 places en surface, 2 parkings en toiture de bâtiment : 46 et 36 places) et 2 parkings souterrains (212 et 177 places). Le projet présente ainsi 583 places de stationnement sur espaces privés.

Le projet prévoit une surface de pleine terre de 20 510 m² sur l'ensemble du terrain.

Les démolitions concernent les bâtiments industriels préexistants, à l'exception des 3 bâtiments patrimoniaux définis par le PLU-H et des bâtiments choisis pour être conservés dans le cadre du projet (soit7 bâtiments au total).

	2 Objectifs du projet: L'objectif du projet, en accord avec les objectifs du PLUi-H du Grand Lyon, est de redynamiser le secteur de l'activité de production en coeur d'urbanisation, couplé à un renouvellement urbain sur ce secteur autrefois occupé par des usines. Le projet prévoit l'implantation d'activités d'envergure moyenne et du tertiaire d'accompagnement. Ces activités sont prévues dans des bâtiments en R+1 (y compris pour les activités productives avec les accès et quais poids lourds à l'étage) permettant une densité plus importante. Ces bâtiments sont accompagnés de solutions de stationnement pour permettre une venue sur site des usager en VL. Cependant, le site se veut accessible par les modes actifs et les transports en commun, favorisant un report modal pour les trajets pendulaires, en particulier au coeur de l'agglomération.
Le projet permettra la création de 35 500 m² de SDP répartis en 78% d'activité et d'industrie, 20% de tertiaire et 2% de services. Il est attendu la création de 800 à 1000 emplois au total.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La phase de démolition a déjà eu lieu avec 1 année de chantier (50 000 tonnes de matériaux concassées / criblées) et 4 000 tonnes de terres traitées dont 3 000 tonnes de terres réemployées et 1 000 tonnes de terres polluées évacuées
Il ne reste aujourd'hui sur le site que les bâtiments ayant vocation a être conservés ainsi que les matériaux de démolitions non exportés.

Le creusement des parkings sous-terrains entraîneront l'excavation d'autres matériaux qu'il sera nécessaire d'exporter. Le projet se tient au niveau du terrain naturel, sans besoin de terrassements importants.

Les bâtiments seront construits en structure mixte bois/béton, avec charpente bois sur les bâtiments d'activité à l'étage, et une structure béton au RDC. Les enveloppes seront en bardage métallique, panneaux sandwich et parfois murs enduits. En effet les murs peuvent être en ossature bois ou métallique.
 
La phase travaux visera à limiter ses impacts, notamment en termes de nuisances sur les populations à proximité. Ces mesures sont détaillées dans l'Annexe volontaire 1 - Synthèse des mesures ERC - SOBERCO Environnement

	2 Phase exploitation: La nature des activités implantées sur le site n'est pas encore connue.  
Le projet sera raccordé au réseau de chauffage urbain pour les besoins en chauffage.
L'installation de panneaux photovoltaïques sur une partie des toits des nouveaux bâtiments permettra de produire jusqu'à 0.99 MWh. Une partie de l'électricité sera utilisée pour le fonctionnement du site selon les besoins, et l'autre partie sera renvoyée au réseau en cas de surplus. 

Les principes d'accès routiers (VL et PL) sont assurés depuis des voiries peu sensibles à l'augmentation de trafic : la rue Eugène Maréchal (accès principaux VL et PL) et l'avenue Pierre Sémard (accès secondaire VL). Les riverains de la rue Laurent Génin et la rue Eugène Peloux sont ainsi préservés de toute augmentation de trafic.

La desserte en modes actifs (piétons, vélos, trottinettes...) s'effectue par deux accès principaux : l'un depuis l'avenue Pierre Semard facilitant l'accès aux transports en communs à proximité (Tram, Bus) et doté d'un important stationnement vélo couvert et l'autre depuis la rue Eugène Peloux pour la desserte depuis les quartiers riverains et les équipements de quartier (Théatre de Vénissieux). 
Le projet possède a niveau de son entrée Avenue Pierre Semard un stationnement vélo.

	4 Procedures administratives: Le projet a fait l'objet de deux demandes de permis de démolir le 16/01/2020 pour les bâtiments Sud-Ouest du site, et le 04/11/22 pour les bâtiments Nord-Est.
 
Un permis de construire sera prochainement déposé pour l'ensemble du projet.
 
Le projet fait l'objet d'une procédure de déclaration loi sur l'eau au titre des articles L.214-1 et suivants du Code de l'Environnement. La rubrique visée est la 2.1.5.0, visant les rejets d'eau pluviales dans le sols avec une surface interceptant les écoulements supérieur à 1ha et inférieur à 20 ha.
Aucune ICPE n'est actuellement prévue. 
	6 Grandeurs du projet: Terrain d'assiette
Surface de plancher construites
Surface des bâtiments conservés
Production d'électricité en photovoltaïque
	6 Valeurs: 6,4 ha
36 000 m²
6 120 m²
0,99 MWh
	6 Nom: 2
	6 Voie: RUE EUGENE MARECHAL
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: VENISSIEUX
	6 Code postal: 69200
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 45
	6 Coordonnees_long °: 42
	6 Coordonnees_long ': 20
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: 04
	6 Coordonnees_Lat °: 52
	6 Coordonnees_Lat ': 49
	6 Coordonnees_Lat ": E
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: VENISSIEUX 69200
	6 Precision document d'urbanisme: PLUH GRAND LYON - CADASTRE n° 000 BH 0070 et 000 BH 0072. Zone classée UEi1 : espaces qui accueillent les activités économiques de production qu'elles soient artisanales ou industrielles
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche se trouve à environ 2km du site (Plaine des Grandes terres)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de Vénissieux ne se trouve pas en zone de montagne
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'APPB le plus proche sont les Iles de Crépieux Charmy (FR3800687) à environ 9km du site.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas sur le territoire d'une commune littorale. 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site se trouve à environ 18km du PNR du Pilat (FR8000027). 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet se trouve dans le périmètre du plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE 2021-2024) du Grand Lyon.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le monument historique le plus proche est  l'Eglise Sainte Jeanne d'Arc, à environ 1,1 km au Nord.
Du fait de la localisation du projet par rapport à ce site, celui-ci ne revêtent aucun enjeu.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le diagnostic écologique mené détermine l'absence de zone humides, basé sur le critère de la végétation présente et en l'absence de sol constitué (présence de sols remaniés).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet se situe sur un ancien site industriel. Les détails de l'historique industriel du site sont documentés dans l'étude de pollution des sols de PC Environnement, annexes volontaires n°6.1 et 6.2.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune de Venissieux et particulièrement le site de projet se trouve sur la ZRE 40 du bassin Rhône-Mediterranée "Couloirs de l'Est lyonnais"
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Aucun captage destiné à l'alimentation en eau potable n'est présent dans ou à proximité de la zone d'étude. Le projet n'est donc pas concerné par un périmètre de protection rapproché de captage.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Aucun site inscrit ne se situe à proximité de la zone d'étude. 
Le site inscrit le plus proche est la place Bellecour à environ 6,6 km.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone natura 2000 la plus proche se trouve à environ 9km : Pelouses et milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de Miribel-Jonage
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site inscrit au patrimoine mondial le plus proche est le centre historique de Lyon à environ 6,2 km. Du fait de la localisation du projet par rapport à ce site, celui-ci ne revêtent aucun enjeu.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: la commune est couverte par le PPRT Vallée de la chimie (Aléa Toxique), sans risque pour la zone d'étude.
Pas de PPRN recensé
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRT Approuvé le 19/10/16

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas de création de captage.

	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'a pas vocation à drainer les eaux souterraines ou à modifier l'aspect quantitatif ou qualitatif des masses d'eau. Lors de la phase chantier, une grande vigilance ainsi que des mesures de chantier spécifiques seront portées vis à vis des risques de pollution.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit un aménagement proche du terrain naturel. Les source excédentaires en matériaux sont les creusement des stationnements souterrains. Le matériel de fouilles seront exportés selon la réglementation prévue.
 

	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les matériaux nécessaires au projet sont uniquement les matériaux de construction pour la fabrication des batiments et la réalisation de la voirie.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: L'utilisation des matériaux excavés n'est pas possible et une majorité sera évacuée du site. 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet s'intègre dans un principe de renouvellement urbain avec une vocation identique (activité économique).
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le contexte du site est un environnement urbanisé. Les inventaires n'ont révélé aucune sensibilité écologique importante. Aucune continuité écologique n'est présente à proximité du site. Des inventaires complémentaires seront réalisés par la suite, notamment sur la faune. Les quelques enjeu de faune (oiseaux) sont localisés au niveau des espaces végétalisés, que le projet conservera. Ces quelques sensibilités sont détaillées dans l'annexe volontaire n°2 - Notice biodiversité - SOBERCO Environnement
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone natura 2000 la plus proche se trouve à environ 9km : Pelouses et milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de Miribel-Jonage.  Aucun impact n'est prévu sur les habitats et la flore de cette zone.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet d'urbanisation ne comprend que des terrains déjà urbanisés (Anciennes usines) et ne consomme donc aucun espace naturel, agricole, forestier ou maritime.
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Présence d'une canalisation de Gaz Naturel au Nord-Est du site. 
Le site est desservi par une antenne de la canalisation de Gaz présente sous la rue de l'industrie. La frange Nord-Est est concernée par une zone de maîtrise de l'urbanisation.
Présence d'anciennes activités industrielles sur le site présentant des risques de pollution, ainsi que la présence d'amiante dans les bâtiments, gérés par un plan de gestion préalable. 

	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site présente selon les données Géorisques des risques sismiques, de mouvement de terrain et de gonflement des argiles faible. Un risque radon faible est également présent sur l'ensemble de la commune. Les constructions de zones d'activité sont peu sensible. Les parkings en sous-sol intègrent une ventilation adaptée.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre aucun risque sanitaire.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: La génération de trafic pour le projet est estimé à 630 VL (Valeur haute) dans un secteur déjà chargé. Le projet participe à une hausse de fréquentation des voies d'environ 5%. Ces déplacements de VL étant presque exclusivement réalisé par les usagers du site, ceux-ci se concentreront sur les heures de pointes du matin et du soir, avec peu d'incidence sur le reste de la journée.
Avec environ 110 véhicules PL à la journée liés à la logistique, l’impact en heure de pointe reste relativement modéré.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les engins pourront émettre des odeurs liées aux gaz d'échappement. En phase d'exploitation aucune odeur différente de l'état actuel ne devrai être émise. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les engins de chantier en phase travaux pourront causer des vibrations. En phase d'exploitation, les poids lourds sont une source de vibration mais les riverains sont suffisamment éloignés.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La phase travaux sera le lieu de fonctionnement de machines et engins de chantiers, générant des émissions atmosphériques (gaz d'échappement et poussières). En phase d'exploitation les véhicules individuels ainsi que les poids lourds produiront des rejets atmosphériques. Dans un contexte de forte urbanisation, ces rejets sont ne sont pas de nature à modifier significativement la qualité de l'air.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Plan d'éclairage classique sur le modèle d'éclairage public urbain pour les voies de desserte et cheminements piétons. Les bâtiments présenteront également un éclairage sobre (sécuritaire).
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: En secteur urbain, le projet est déjà soumis à des sources d'émissions présentes aux alentours notamment l'éclairage public.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet n'a pas vocation à rejeter des liquides autres que les eaux usées et les eaux pluviales. Celles-ci sont gérées par infiltration avec l'implantation sur site de plusieurs ouvrages de stockage et drainage.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales sont infiltrées. Cette gestion est détaillée dans l'annexe volontaire 3 - Dossier Loi sur l'Eau - C2I Conseil 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront prises en charge par le réseau d'assainissement de la Métropole de Lyon.
Les rejets spécifiques feront l'objet d'une autorisation de rejet spécifique.
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Aucune production de déchets dangereux n'est prévue. Aucune ICPE n'est prévue dans le projet actuel.
Les déchets non dangereux produits seront gérés par la Métropole de Lyon.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 3 bâtiments industriels présents sur site sont identifiés en tant qu'élément bâti patrimonial dans le PLU.
Le projet prend en compte ces 3 bâtiments, et 4 bâtiments supplémentaires dans le cadre du projet suite aux échanges avec l'Architecte des Bâtiments de France et l'AMO de la ville de Vénissieux.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet prend majoritairement place sur des terrains autrefois urbanisés par des industries, et conserve donc le même usage.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les activités logistiques générent un trafic poids lourds qui est source de bruit. Des mesures de réduction sont mises en place sur le lot A1. Les nuisances des activités de production seront contenues au bâti.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site est exposé aux nuisances liées aux infrastructures routières par l'avenue Jean Jaurès (Cat 1) puis au nord les avenues de la République et Pierre Sémard (Cat 2), et aux infrastructures ferroviaire par la voie ferrée au Nord -Est (Cat 1)

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Le projet de création de la ligne de Tram T10 s'inscrit à proximité directe du site. Cependant, il n'existe pas d'impact cumulé si ce n'est l'amélioration de la desserte en transport commune qui permet d'envisager le report modal pour les usagers du site, avec une réduction attendue en termes de voitures individuelles utilisés. 
Les détails de l'influence du projet sur le trafic du quartier est détaillé dans l'annexe volontaire 5.1 - Note technique trafic - SYSTRA.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le dossier Loi sur l'Eau (Annexe volontaire 4 - Dossier Loi sur l'Eau - C2I Conseil) détaille la gestion des eaux pluviales du projet. Celle-ci se fait par infiltration dans le sol, au niveau de plusieurs ouvrages de type tranchée drainante et jardin de pluie. Cette gestion est permise par un sol alluvionnaire infiltrant. 

	4: 
	 Description: 
L'annexe volontaire 1 - Synthèse des mesures ERC - SOBERCO Environnement regroupe les mesures différentes mesures retenues ou mises en oeuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet concerne un projet de renouvellement urbain qui conserve les anciennes fonctions : le site accueillait des usines, il accueillera des activités d'envergure moyenne et du tertiaire d'accompagnement. 
Les enjeux ont été évalués par différentes études techniques et le projet retient des mesures adaptées pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine. Il propose notamment des accès adaptés pour réduire les nuisances vis-à-vis des riverains. L'Annexe volontaire 1 - Synthèse des mesures ERC - SOBERCO Environnement présente l'ensemble de ces engagements.
Une appréciation des enjeux écologiques a été menée de manière proportionnée aux enjeux avec des mesures pour s'assurer de l'absence notable d'impact résiduel sur la biodiversité et les espèces protégées.
Ainsi, nous pensons que le projet ne nécessite pas la formalisation d'une évaluation environnementale.
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